
A4 – vue d'ensemble des acteurs et de leurs tâches Planification préventive nationale séisme – Partie A : acteurs, tâches et responsabilités  

Phase aiguë (jours) Phase précoce (jours - semaines) Phase de transition (semaines - mois) Phase de rétablissement (mois - années)

Décréter la situation extraordinaire

Remettre déclaration d’intention pour 

demandes d’aides féd. extraordinaires en 

vue de la reconstruction

Recenser les dommages financiers
Allocation des moyens approuvés aux ayants 

droit, rapport à la Confédération

Activer les organisations de crise, installer et 

exploiter le site de conduite

Allouer les ressources humaines au sein de 

l’administration cantonale (office du 

personnel)

Demander à la Confédération des moyens 

financiers extraordinaires pour la 

reconstruction

Demander à la Confédération des moyens 

financiers extraordinaires pour la reconstruction

Obtenir un aperçu de la situation et suivre 

son évolution, se focaliser sur la 

communication, la localisation et le 

sauvetage et les soins médicaux, demander 

des produits Rapid Mapping

Établir un état de la situation en tenant 

compte du besoin d’information dans la 

phase actuelle, déposer les demandes de 

produits Rapid Mapping

Établir un état de la situation en tenant 

compte du besoin d’information dans la 

phase actuelle, déposer les demandes de 

produits Rapid Mapping

Établir un état de la situation en tenant compte 

du besoin d’information dans la phase actuelle, 

déposer les demandes de produits Rapid 

Mapping

Coordonner et prioriser la garantie des 

canaux de communication

Coordonner les états majors de conduite 

communaux (EMC)/organes de conduite 

communaux (ORCOC)

Coordonner les états majors de conduite 

communaux (EMC)/organes de conduite 

communaux (ORCOC)

Coordonner les états majors de conduite 

communaux (EMC)/organes de conduite 

communaux (ORCOC)

Demander aux communes d’activer les 

EMC, soutenir et coordonner ceux-ci

Définir la gestion de l’espace aérien inférieur 

(en coordination avec l’OFAC)
Décider retour à « situation particulière » Décider retour à « situation normale »

Demander le soutien des cantons / pays 

voisins (pas via la Confédération) et assurer 

la coordination

Conduire l’évaluation des bâtiments et 

décider formellement des conséquences 

pour les bâtiments concernés

Lancer le processus d’évaluation de l’action
Définir les exigences en matière de 

construction

Ponts aériens : coordonner les entreprises 

commerciales d’hélicoptères et l’armée de 

l’air

Coordonner l’évacuation de la population et 

des touristes hors de la zone sinistrée 

(principale)

Décisions pour optimiser l’aménagement du 

territoire et la planification des transports dans 

la zone de l’épicentre

Coordonner l’approvisionnement minimum 

de la population (eau potable, abris, etc.)

Coordonner l’approvisionnement minimum 

de la population (eau potable, abris, etc.)

Optimiser/accélérer les procédures de permis 

de construire

Planifier la maîtrise de l’événement dans les 

communes, demander le soutien des 

communes voisines éventuellement moins 

touchées / proposer de l’aide aux 

communes voisines particulièrement 

touchées (si possible)

Coordonner l’aide proposée
Si situation normale : tâches transmises aux 

structures ordinaires

Prioriser les ressources Prioriser les ressources

Évaluer la stratégie de maîtrise de l’événement, 

déterminer et analyser le potentiel 

d’amélioration, définir des mesures de mise en 

œuvre

Désigner la/les commission(s) chargée(s) de 

répartir les aides financières

Contrôler l’utilisation correcte des aides 

financières

Évaluer l’événement (avec toutes les parties 

prenantes)

Transmettre aux acteurs pertinents et aux 

personnes/institutions clés (p. ex. géologues 

cantonaux), via la centrale de 

commandement, les informations du SED 

sur les caractéristiques du séisme et les 

premières évaluations des dommages

Communiquer selon le plan de 

communication global, se concerter avec la 

Confédération, les autres cantons, les 

communes et les pays voisins en vue d’une 

communication cohérente

Vérifier si les cartes de dangers concordent 

avec les conséquences de l’événement 

(événements secondaires) et les mettre à jour 

en cas de besoin

Informer la population de l’événement et du 

comportement à adopter, notamment en cas 

de répliques

Organiser régulièrement des conférences de 

presse

Organiser régulièrement des conférences de 

presse

Mettre à disposition des cartes / données de 

base

Mettre en place et gérer une hotline destinée 

à la population

Communiquer à l’EMFP les besoins pour 

maîtriser l’événement (processus ResMaB) 

Mettre en place la signalisation pour gérer 

les mouvements de population (mouvement 

de fuite)

Informer la population des prochaines 

étapes ainsi que des activités et mesures 

correspondantes des autorités

Informer la population des prochaines 

étapes ainsi que des activités et mesures 

correspondantes des autorités

Informer la population des prochaines 

étapes ainsi que des activités et mesures 

correspondantes des autorités

Informer la population des prochaines étapes 

ainsi que des activités et mesures 

correspondantes des autorités

Information sur l’état des entreprises 

chimiques

Information sur l’état des barrages

Garantir l’approvisionnement de base de 

l’infrastructure informatique cantonale

Évaluation des événements secondaires  

par des spécialistes

Évaluation des événements secondaires  

par des spécialistes

Centrale de gestion de l’exploitation : 

surveillance des routes, aperçu de l'état

Centrale de gestion de l’exploitation : 

surveillance des routes, aperçu de l'état

Centrale de gestion de l’exploitation : 

surveillance des routes, aperçu de l'état

Informer la population sur l’état des routes Informer la population sur l’état des routes Informer la population sur l’état des routes

Informer sur l’approvisionnement en eau 

potable (art. 4, al. 6, OAP)

Conseil de l’EMCC concernant les 

événements secondaires

Conseil de l’EMCC concernant les 

événements secondaires

Définir des zones d’évacuation 

(communales / régionales) sûres à l’égard 

des mouvements de terrain gravitaires

Définir des zones d’évacuation 

(communales / régionales) sûres à l’égard 

des mouvements de terrain gravitaires

Mettre en place accès à la zone sinistrée

Organiser des inhumations de masse

Commencer à coordonner la recherche des 

disparus
Coordonner la recherche des disparus Coordonner la recherche des disparus

Coordonner les pompiers Coordonner les pompiers Coordonner les pompiers

Gérer les incidents chimiques 

(établissements stationnaires, voies de 

circulation et conduites)

Planification stratégique pour guider les 

mouvements de fuite, signalisation (mise en 

œuvre : offices génie civil et police 

cantonale)

Planification stratégique pour guider les 

mouvements de fuite, signalisation (mise en 

œuvre : offices génie civil et police 

cantonale)

Suivi de la réparation des dommages 

environnementaux

Suivi de la réparation des dommages 

environnementaux

Cantons

Conseil d’État/conseil 

communal

EMCC/OCC/EMC/OR

COC

OP ProtP

Offices

À imprimer au format A3 

pour une meilleure lisibilité. 

(situation 11.12.2023)
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A4 – vue d'ensemble des acteurs et de leurs tâches Planification préventive nationale séisme – Partie A : acteurs, tâches et responsabilités  

Phase aiguë (jours) Phase précoce (jours - semaines) Phase de transition (semaines - mois) Phase de rétablissement (mois - années)

À imprimer au format A3 

pour une meilleure lisibilité. 

(situation 11.12.2023)

Coordonner capture des animaux 

domestiques et de rente errants, 

y c. pour prévenir ou lutter contre les 

épizooties (y c. blocage des exploitations 

agricoles, gardes d’animaux tels que zoos, 

etc.)

Lancer et coordonner les mesures pour la 

survie : alarme catastrophe dans les 

hôpitaux (urgences improvisées, soins et 

stabilisation des patients sur place), 

sauvetage, localisation, évacuation 

(pompiers et protection civile)

Lancer les mesures d’identification, garantir 

la conservation des corps retrouvés 

(chambres froides)

Demander personnel et moyens de 

localisation et de sauvetage via ResMaB

Coordonner les pompiers pour le sauvetage

Mise en place et coordination : créer des 

points de contact dans la zone sinistrée et 

gérer les points de rencontre d’urgence (si 

disponibles), les centres d’accueil et 

d’assistance (suivi des blessés légers et des 

sans-abri, y c. leurs animaux domestiques), 

fournir eau et repas

Créer des hébergements d’urgence Créer des hébergements d’urgence
Garantir l’hébergement à plus long terme 

des sans-abri

Garantir l’hébergement à plus long terme des 

sans-abri

Déblayer, rouvrir, bloquer ou libérer les 

routes

Déblayer, rouvrir, bloquer ou libérer les 

routes

Trier/coordonner les blessés, coordination 

avec gestion des patients et des disparus

Lancer et coordonner les travaux de 

déblaiement en priorité sur les axes de 

sauvetage et d’approvisionnement, 

coordonner et organiser l’élimination des 

décombres, mettre à disposition et allouer 

des ressources pour démolir les bâtiments 

dangereux

Étendre et coordonner les travaux de 

déblaiement, coordonner et organiser 

l’élimination des décombres, mettre à 

disposition et allouer des ressources pour 

démolir les ouvrages dangereux

Conseiller les services du génie civil et les 

communes pour l’organisation de 

l’élimination des décombres et des sites de 

stockage intermédiaire

Garantir la collecte appropriée et sûre des 

déchets critiques (p. ex. déchets 

hospitaliers, cadavres d’animaux)

Mettre à disposition des infrastructures 

provisoires (déviations)

Vérifier les conditions-cadres pour la remise 

en état et la reconstruction, affiner les 

principes et les adaptations éventuelles

Élaborer l’optimisation du développement 

territorial et de la planification des transports 

dans la zone de l’épicentre

Élaborer l’optimisation du développement 

territorial et de la planification des transports 

dans la zone de l’épicentre

Évaluer la résistance résiduelle des 

infrastructures

Mettre à disposition ses propres ingénieurs 

pour évaluer, voire sécuriser les ouvrages 

d’art endommagés 

Examen des aides financières pour la 

reconstruction (notamment pour dommages 

non assurables et év. non assurés des 

propriétaires fonciers particulièrement touchés)

Remettre provisoirement en état les 

infrastructures essentielles à la survie

Remettre provisoirement en état les 

infrastructures critiques

Remettre en état et reconstruire les 

bâtiments publics et infrastructures et 

organiser des solutions alternatives 

Remettre en état et reconstruire les bâtiments 

publics et infrastructures et organiser des 

solutions alternatives 

Mandater des ingénieurs privés, des 

services du génie civil, des communes, etc. 

pour évaluer, voire sécuriser les 

constructions et infrastructures publiques 

endommagées

Mandater des ingénieurs privés, des 

services du génie civil, des communes, etc. 

pour évaluer, voire sécuriser les 

constructions et infrastructures publiques 

endommagées

Mise en œuvre des mesures de sécurisation 

définies dans le cadre de l'évaluation 

desconstructions et infrastructures publiques

Mise en œuvre des mesures de sécurisation 

définies dans le cadre de l'évaluation 

desconstructions et infrastructures publiques

Garantir la communication à l’aide de 

Polycom

Employer des drones pour l’établissement 

de l’état de la situation

Assurer l’ordre et la sécurité en collaboration 

avec d’autres polices cantonales et év. 

l’armée (surveillance des zones interdites, 

prévention du pillage et du tourisme de 

catastrophe)

Mettre à disposition et allouer des 

ressources pour surveiller les zones 

interdites d’accès

Mettre à disposition et allouer des 

ressources pour surveiller les zones 

interdites d’accès

Aider à transmettre des informations via les 

haut-parleurs des véhicules de patrouille

Coordonner l’identification des morts en 

collaboration avec les ministères publics 

(libération formelle, certificats de décès, 

etc.), garantir la conservation en vue de 

l’identification

Coordonner les secours aériens

Cantons

Conseil d’État/conseil 

communal

EMCC/OCC/EMC/OR

COC

OP ProtP

Offices
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A4 – vue d'ensemble des acteurs et de leurs tâches Planification préventive nationale séisme – Partie A : acteurs, tâches et responsabilités  

Phase aiguë (jours) Phase précoce (jours - semaines) Phase de transition (semaines - mois) Phase de rétablissement (mois - années)

À imprimer au format A3 

pour une meilleure lisibilité. 

(situation 11.12.2023)

Employer des drones pour l’établissement 

de l’état de la situation

Éteindre les incendies, interdire l’accès à 

des zones ; évacuer au besoin

Éteindre les incendies, interdire l’accès à 

des zones ; évacuer au besoin

Gérer les incidents chimiques (entreprises 

stationnaires, voies de circulation et 

conduites)

--> Tenir compte du plan de 

décontamisation des personnes (PC et 

pompiers)

Prévenir les dommages à l’environnement Réparer les dommages à l’environnement Réparer les dommages à l’environnement

Sauvetage des personnes ensevelies par 

les forces d’intervention formées et missions 

lors d’événements secondaires (p. ex. 

départs de feu, fuites d’huile,...)

Sauvetage des personnes ensevelies par 

les forces d’intervention formées et missions 

lors d’événements secondaires (p. ex. 

départs de feu, fuites d’huile,...)

Déblayer l’accès pour le sauvetage

Aide à la conduite (EMCC, EMC) Aide à la conduite (EMCC, EMC) Aide à la conduite (EMCC, EMC) Aide à la conduite (EMCC, EMC)

Localisation et sauvetage des personnes 

ensevelies, recherche des corps avec aide 

suisse et internationale

Localisation des corps avec aide suisse et 

internationale

Création et gestion de points de rencontre 

d’urgence
Gestion de points de rencontre d’urgence

Soutien dans l’approvisionnement des 

forces d’intervention

Mise en place d’hébergements temporaires 

(tentes, caravanes, baraques de chantier, 

etc.)

Distribution d’eau potable

Soutien pour les travaux de déblaiement

Sauvetage (p. ex. soutien au transport de 

personnes)

Sauvetage (p. ex. soutien au transport de 

personnes)

Décision de passer à la médecine de 

catastrophe.

Évacuation dans la mesure du possible.

Prise en charge médicale des blessés 

(utilisation de sites de repli, hôpitaux 

protégés)Soins médicaux aux blessés (y c. 

dans hôpitaux protégés)

Suivi des soins aux blessés.

Limitation des traitements spéciaux planifiés 

selon les directives.

Prise en charge des blessés et des patients 

dans la zone non touchée et évacuation, y 

compris au niveau international. Assurer les 

soins de base.

Assurer le rattrapage des traitements 

spéciaux reportés.

Assurer les soins médicaux de base.

Assurer un dépistage psychologique 

(détection du SSPT) et, si nécessaire, la 

prise en charge.

Rétablissement des infrastructures et des 

services de santé dans la zone touchée

Employer des drones pour l’établissement 

de l’état de la situation

Coordonner la communication avec EMCC 

et police cantonale 

Coordonner la communication avec EMCC 

et police cantonale 

Coordonner la communication avec EMCC et 

police cantonale 

Gérer une hotline sur les questions 

d’assurance

Gérer une hotline sur les questions 

d’assurance
Gérer une hotline sur les questions d’assurance

Évaluer la situation concernant les proces-

sus secondaires, garantir la surveillance

Évaluer la situation concernant les proces-

sus secondaires, garantir la surveillance

Aide des laboratoires cantonaux pour vérifier 

la qualité de l’eau potable selon l’OAP

Garantir infrastructure pour approvisionne-

ment sûr en nourriture (p.ex. Congélation) et 

élimination des denrées périmées (notam-

ment pour éviter la prolifération des 

nuisibles)

Définir approvisionnement et/ou abattage 

des animaux de rente

Coordonner approvisionnement ou abattage 

des animaux de rente

Déblayer Déblayer Déblayer

Définir sites de décharges (provisoires),  y c. 

pour cadavres d’animaux

Définir sites de décharges (provisoires),  y c. 

pour cadavres d’animaux

Garantir la collecte appropriée et sûre des 

déchets critiques (p. ex. déchets hospitaliers 

, y c. cadavres d’animaux)

Stocker les décombres Stocker les décombres Stocker les décombres

Remettre provisoirement en état les 

infrastructures essentielles à la survie

Évaluer systématiquement les bâtiments 

endommagés
Estimer les dommages financiers Répartir les aides financières

Appliquer les décisions consécutives à 

l’évaluation des bâtiments (informer 

propriétaire, fermer bâtiment, etc.)

Remettre en état et reconstruire les infra-

structures critiques communales (approvi-

sionnement en eau, eaux usées, routes, 

chaleur à distance et chaleur de traitement)

Remettre en état et reconstruire les infra-

structures critiques communales (approvi-

sionnement en eau, eaux usées, routes, 

chaleur à distance et chaleur de traitement)

Soutien mutuel des cantons, p. ex. dans la 

conduite, envoi d’états-majors (partiels) si un 

EMCC/OCC  touché ne peut plus assurer la 

conduite

Soutien mutuel des cantons, p. ex. dans la 

conduite, envoi d’états-majors (partiels) si un 

EMCC/OCC  touché ne peut plus assurer la 

conduite

Soutien mutuel des cantons pour 

coordonner la reconstruction

Soutien mutuel des cantons pour coordonner la 

reconstruction

Soutient la coordination/les décisions de 

soutien mutuel entre les cantons dans le 

domaine de la santé (p. ex. arrêt des traite-

ments spéciaux dans les régions non tou-

chées, renforcement de la région touchée 

par du personnel médical et paramédical 

spécialisé, prise en charge des patients, des 

résidents de homes et d'institutions de 

soins).

Soutient la coordination/les décisions de 

soutien mutuel entre les cantons dans le 

domaine de la santé (p. ex. arrêt des traite-

ments spéciaux dans les régions non tou-

chées, renforcement de la région touchée 

par du personnel médical et paramédical 

spécialisé, prise en charge des patients, des 

résidents de homes et d'institutions de 

soins).

Réception demandes des cantons pour 

soutien policier, examen péréquation des 

ressources entre cantons et demande d’aide 

subsidiaire à la Confédération via le Conseil 

fédéral

Réception demandes des cantons pour 

soutien policier, examen péréquation des 

ressources entre cantons et demande d’aide 

subsidiaire à la Confédération via le Conseil 

fédéral

Coordonne, introduit les demandes 

spécifiques des conférences affiliées 

(CRMPPCi, GS chefs d'état-major ; CSSP) 

dans différentes plates-formes

Coordonne, introduit les demandes 

spécifiques des conférences affiliées 

(CRMPPCi, GS chefs d'état-major ; CSSP) 

dans différentes plates-formes
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Conférence des 

gouvernements 

cantonaux

Conférence des 

directrices et 

directeurs cantonaux 

de la santé (CDS)

Conférence des 

directrices et 

directeurs des 

départements 

cantonaux de justice 

et police (CCDJP)

Conférence 

gouvernementale des 

affaires militaires, de la 

protection civile et des 

sapeurs-pompiers (CG 

MPS)
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(psychiatrie, soins, 
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/Services de santé 

ambulatoires 

(médecins, sages-

femmes, soins)
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A4 – vue d'ensemble des acteurs et de leurs tâches Planification préventive nationale séisme – Partie A : acteurs, tâches et responsabilités  

Phase aiguë (jours) Phase précoce (jours - semaines) Phase de transition (semaines - mois) Phase de rétablissement (mois - années)

À imprimer au format A3 

pour une meilleure lisibilité. 

(situation 11.12.2023)

Décision d’acceptation / de demande d’une 

aide étrangère

Financement et versement des premières 

aides via crédits supplémentaires / crédits 

d’engagement urgents ou droit d’urgence

Proposer à l’Assemblée fédérale une loi 

fédérale urgente d’une durée limitée sur les 

aides fédérales extraordinaires destinées à 

la reconstruction et la désignation d’un office 

de subventionnement responsable

Traitement des demandes de l’EMFP

Décision quant au recours à une Task Force 

aides fédérales extraordinaires et à l’office 

compétent

Décision sur droit d’urgence ou législation 

urgente pour aides financières 

extraordinaires

Prendre la direction de la communication

Ordonner des consignes de comportement

Décider d’une loi fédérale urgente d’une 

durée limitée sur les aides fédérales 

extraordinaires destinées à la reconstruction 

et désigner un office de subventionnement

Décision éventuelle d’une base légale ordinaire 

pour les aides fédérales extraordinaires

Coordonner les activités au niveau de la 

Confédération, synchroniser celles des 

offices fédéraux grâce à une stratégie 

commune

Préparer propositions au CF et projets pour 

l’Assemblée fédérale (p. ex. propositions 

d’ordonnances urgentes ou de crédits sup-

plémentaires urgents pour les premières 

aides), proposer la création d’une Task 

Force Aides financières extraordinaires, 

coordonner la mise en œuvre des décisions 

prises

Effectuer les préparatifs en vue d’une 

répartition efficace et équitable des aides 

financières

L’EMFP n’assume aucune tâche de 

coordination pour la reconstruction.

Dresser l’état de la situation en fonction du 

besoin d’information dans la phase actuelle

Dresser l’état de la situation en fonction du 

besoin d’information dans la phase actuelle

Dresser l’état de la situation en fonction du 

besoin d’information dans la phase actuelle

Mettre en place l’état-major partiel ResMaB 

et prendre des décisions sous réserve

Évaluer le besoin d’élaboration et de mise 

en vigueur d’une ordonnance urgente ; 

préparer demandes pour d’éventuelles déro-

gations aux lois et ordonnances fédérales

Gestion ResMaB : étudier besoins annoncés 

par les cantons pour maîtriser l’événement ; 

examiner formulation de propositions sur 

mesures subsidiaires correspondantes ; 

prioriser les ressources

Gestion ResMaB : étudier besoins annoncés 

par les cantons pour maîtriser l’événement ; 

examiner formulation de propositions sur 

mesures subsidiaires correspondantes ; 

prioriser les ressources

Gestion ResMaB : étudier besoins annoncés 

par les cantons pour maîtriser l’événement ; 

examiner formulation de propositions sur 

mesures subsidiaires correspondantes ; 

prioriser les ressources

Assurer la coordination avec l’Organisation 

dommages sismiques

Assurer la coordination avec l’Organisation 

dommages sismiques

Assurer la coordination avec l’Organisation 

dommages sismiques

Obtenir états partiels de la situation, établir 

évaluation consolidée et prévisions sur la 

situation générale

Obtenir états partiels de la situation, établir 

évaluation consolidée et prévisions sur la 

situation générale

Obtenir états partiels de la situation, établir 

évaluation consolidée et prévisions sur la 

situation générale

Fournir régulièrement au CF une évaluation 

consolidée et des prévisions sur la situation 

générale

Fournir régulièrement au CF une évaluation 

consolidée et des prévisions sur la situation 

générale

Fournir régulièrement au CF une évaluation 

consolidée et des prévisions sur la situation 

générale

Assurer coordination avec cellule de comm. 

en cas de crise de la ChF ; élaborer straté-

gie de comm. opérationnelle axée sur 

l’événement à l’att. du CF ; coordonner 

échange de renseignements au plan 

national et international ; coordonner 

information de la population

Assurer coordination avec cellule de comm. 

en cas de crise de la ChF ; élaborer straté-

gie de comm. opérationnelle axée sur 

l’événement à l’att. du CF ; coordonner 

échange de renseignements au plan 

national et international ; coordonner 

information de la population

Assurer coordination avec cellule de comm. 

en cas de crise de la ChF ; élaborer straté-

gie de comm. opérationnelle axée sur 

l’événement à l’att. du CF ; coordonner 

échange de renseignements au plan 

national et international ; coordonner 

information de la population

Informer les cantons des activités prévues et 

des possibilités de soutien par la 

Confédération dans les phases à venir

Informer les cantons des activités prévues et 

des possibilités de soutien par la 

Confédération dans les phases à venir

Informer les cantons des activités prévues et 

des possibilités de soutien par la 

Confédération dans les phases à venir

Identifier les événements secondaires et 

atténuer les dangers

Formation des experts techniques pour 

l'évaluation des bâtiments

Coordonner les ressources humaines pour 

l’évaluation des bâtiments (par état-major 

partiel ResMaB correspondant) (échelle 

nationale et, si nécessaire, internationale)

Créer plate-forme pour coordonner la 

reconstruction, objectif : examiner les 

perspectives pour identifier les chances et 

les dangers correspondants et définir les 

idées directrices pour la reconstruction et le 

développement territorial

Saisie et consolidation de l’état de situation 

prioritaire pour la protection de la population 

(BREL) dans la présentation électronique de 

la situation (PES)

Mise en place de l’état-major partiel 

ResMaB-Identification des problèmes

Diffusion de l’état de situation prioritaire pour 

la protection de la population (BREL)

Diffusion de l’état de situation prioritaire pour 

la protection de la population (BREL)

Diffusion de l’état de situation prioritaire pour 

la protection de la population (BREL)

Alerter centrales d’intervention de la police 

cantonale, organes de conduite cantonaux, 

offices fédéraux et pays étrangers

Partie de la division CENAL et gestion des 

événements. Coordonner l'engagement des 

moyens de tiers (protection de la population, 

santé publique, cantons, organisations 

privées, armée, organisations 

internationales d'aide) pour prendre en 

charge l'afflux massif de patients et garantir 

les prestations nécessaires.

Partie de la division CENAL et gestion des 

événements. Coordonner l'engagement des 

moyens de tiers (protection de la population, 

santé publique, cantons, organisations 

privées, armée, organisations 

internationales d'aide) pour prendre en 

charge l'afflux massif de patients et garantir 

les prestations nécessaires.
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A4 – vue d'ensemble des acteurs et de leurs tâches Planification préventive nationale séisme – Partie A : acteurs, tâches et responsabilités  

Phase aiguë (jours) Phase précoce (jours - semaines) Phase de transition (semaines - mois) Phase de rétablissement (mois - années)

À imprimer au format A3 

pour une meilleure lisibilité. 

(situation 11.12.2023)

Rédiger pour les autorités et la population 

bulletins, avertissements, informations aux 

médias et, le cas échéant, avertissements à 

diffuser sur des dangers naturels combinés 

présentant un risque important à très 

important

Rédiger pour les autorités et la population 

bulletins, avertissements, informations aux 

médias et, le cas échéant, avertissements à 

diffuser sur des dangers naturels combinés 

présentant un risque important à très 

important

Rédiger pour les autorités et la population 

bulletins, avertissements, informations aux 

médias et, le cas échéant, avertissements à 

diffuser sur des dangers naturels combinés 

présentant un risque important à très 

important

Évaluer la situation dangers naturels avec 

des experts à l’att. de l’EMFP

Coordination nationale concernant l’agriculture 

et le secteur alimentaire

Monitorage et analyse de la situation du 

point de vue de l’agriculture et du secteur 

alimentaire et évaluation des conséquences 

dans ces domaines ; coordination des 

demandes extérieures

Monitorage et analyse de la situation du 

point de vue de l’agriculture et du secteur 

alimentaire et évaluation des conséquences 

dans ces domaines ; coordination des 

demandes extérieures

Définir les besoins des cantons concernés et 

préparer le traitement de leurs demandes 

éventuelles d’aides financières fédérales 

extraordinaires

Préparer proposition de loi fédérale urgente 

à durée limitée sur les aides fédérales 

extraordinaires avec désignation d’un office 

pour le subventionnement via le 

département responsable

Soutien de l’office de subventionnement 

désigné pour les aides fédérales 

extraordinaires

Coordination des mesures fédérales sur la 

gestion du risque sismique et reporting régulier 

au Conseil fédéral

Rapport d’analyse de l’événement dans le 

domaine de compétences de la 

Confédération

Rapport d’évaluation de la phase de 

reconstruction dans le domaine de 

compétences de la Confédération

S’assurer d’une construction parasismique 

dans domaine d’influence de la Confédération

Mettre en place cellule de communication en 

cas de crise, coordonner activités 

d’information au niveau du CF selon le plan 

de communication en cas de crise

Informer le Conseil fédéral

EMFP présidé par direction OFPP ; 

suppléance par direction OFEV

EMFP présidé par direction OFPP ; 

suppléance par direction OFEV

Préparer décision CF sur demande d’aide 

internationale

Collecte et mise à disposition de 

géodonnées (p. ex. vues aériennes ou 

satellite) pour maîtriser, documenter et 

analyser l’événement (identification de 

l’ampleur des dommages et des 

événements secondaires)

Collecte et mise à disposition de 

géodonnées (p. ex. vues aériennes ou 

satellite) pour maîtriser, documenter et 

analyser l’événement (identification de 

l’ampleur des dommages et des 

événements secondaires)

Collecte et mise à disposition de 

géodonnées (p. ex. vues aériennes ou 

satellite) pour maîtriser, documenter et 

analyser l’événement (identification de 

l’ampleur des dommages et des 

événements secondaires)

Collecte et mise à disposition de géodonnées 

(p. ex. vues aériennes ou satellite) pour 

maîtriser, documenter et analyser l’événement 

(identification de l’ampleur des dommages et 

des événements secondaires)

Soutien à l'Organisation d'intervention de la 

Confédération (CENAL) et aux cantons pour 

la reconnaissance aérienne en tant que 

contribution à l'image intégrale de la 

situation

Soutien à l'Organisation d'intervention de la 

Confédération (CENAL) et aux cantons pour 

la reconnaissance aérienne en tant que 

contribution à l'image intégrale de la 

situation

Soutien aux cantons pour la mise en place 

et l'exploitation de moyens de liaison entre 

organes d'intervention de la Confédération - 

OCC / OCC - ORPC 

Soutien aux cantons pour la mise en place 

et l'exploitation de moyens de liaison entre 

organes d'intervention de la Confédération - 

OCC / OCC - ORPC 

Soutien aux cantons (police) pour la 

surveillance & les contrôles dans les 

espaces désignés

Soutien aux cantons (police) pour la 

surveillance & les contrôles dans les 

espaces désignés

Soutien aux cantons (police) pour la 

surveillance & les contrôles dans les 

espaces désignés

Contrôle du trafic aérien à proximité du sol 

dans l'espace aérien à accès restreint

Contrôle du trafic aérien à proximité du sol 

dans l'espace aérien à accès restreint

Soutien aux cantons pour le sauvetage de 

personnes ensevelies sous les décombres

Soutien aux cantons pour : 

le transport de patients en Suisse; 

la mise en place et l'exploitation de centres 

d'aide sanitaire; la remise de matériel 

sanitaire (biens de la classe rav VIII); la 

livraison de biens de première nécessité; la 

lutte contre les épidémies

Soutien aux cantons pour : 

le transport de patients en Suisse; 

la mise en place et l'exploitation de centres 

d'aide sanitaire; la remise de matériel 

sanitaire (biens de la classe rav VIII); la 

livraison de biens de première nécessité; la 

lutte contre les épidémies

Soutien aux cantons pour l'ouverture des 

axes de secours et le franchissement 

d'obstacles

Soutien aux cantons pour l'ouverture des 

axes de secours et le franchissement 

d'obstacles

Soutien aux cantons pour sécuriser les 

constructions menacées d'effondrement
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A4 – vue d'ensemble des acteurs et de leurs tâches Planification préventive nationale séisme – Partie A : acteurs, tâches et responsabilités  

Phase aiguë (jours) Phase précoce (jours - semaines) Phase de transition (semaines - mois) Phase de rétablissement (mois - années)

À imprimer au format A3 

pour une meilleure lisibilité. 

(situation 11.12.2023)

Affaires consulaires Affaires consulaires

Garantir, avec l’OFDF, le franchissement 

facilité des frontières pour l’aide 

internationale et gérer le Host Nation 

Support (HNS) en collaboration avec l’état-

major partiel ResMaB et l’armée

Mettre en place un point de contact unique 

pour l’aide internationale

Établir contacts avec UN OCHA

Convoquer membres UNDAC CH

Établir contacts avec organisations 

partenaires

Coordonner propositions d’aide 

internationale et demandes d’aide (en 

accord avec DVI CH pour équipes DVI)

Exploiter l’organisation de conduite OFEV 

dans le cadre de l’état-major spécialisé 

Dangers naturels et fournir des experts pour 

soutenir l’EMFP. Évaluer les demandes de 

produits Rapid Mapping et donner les 

mandats Rapid Mapping

Coordonner la documentation de 

l’événement dans le domaine de 

compétences de la Confédération. Évaluer 

les demandes de produits Rapid Mapping et 

donner les mandats Rapid Mapping

Coordonner la documentation de 

l’événement dans le domaine de 

compétences de la Confédération. Évaluer 

les demandes de produits Rapid Mapping et 

donner les mandats Rapid Mapping

Direction OFEV = suppléance de la 

présidence de l’EMFP (dirigé par l’OFPP)

Soutien spécialisé aux offices fédéraux 

concernés (exigences en matière de remise 

en état et de reconstruction)

Direction reconstruction DETEC : coordonner 

groupe de travail interdépartemental Gestion du 

risque sismique de la Confédération

Soutenir les gestionnaires de systèmes dans 

leurs fonctions respectives : l’OFROU (VMZ) 

pour les routes nationales, les CFF pour le 

trafic ferroviaire et CarPostal pour le 

transport local. Possibilité de donner des 

instructions en cas de décisions prioritaires

Soutenir les gestionnaires de systèmes dans 

leurs fonctions respectives : l’OFROU (VMZ) 

pour les routes nationales, les CFF pour le 

trafic ferroviaire et CarPostal pour le 

transport local. Possibilité de donner des 

instructions en cas de décisions prioritaires

Soutenir les gestionnaires de systèmes dans 

leurs fonctions respectives : l’OFROU (VMZ) 

pour les routes nationales, les CFF pour le 

trafic ferroviaire et CarPostal pour le 

transport local. Possibilité de donner des 

instructions en cas de décisions prioritaires

Financer les projets de reconstruction de 

l’infrastructure ferroviaire

Gérer la circulation sur les routes nationales

Remettre en état les principales infra-

structures (ponts, axes de sauvetage, etc.)

Remettre en état et reconstruire les routes 

nationales

Remettre en état et reconstruire les routes 

nationales

Remettre en état et reconstruire les routes 

nationales

Soutenir les organes chargés de maîtriser 

les situations extraordinaires en garantissant 

certaines prestations nécessaires

Soutenir les organes chargés de maîtriser 

les situations extraordinaires en garantissant 

certaines prestations nécessaires

Fermeture de l’espace aérien au-dessus de 

la zone sinistrée / interdit au trafic ordinaire

Superviser les activités des exploitants, 

évaluer la sécurité des ouvrages et 

installations (p. ex. barrages) avec les 

exploitants et ordonner des mesures pour 

éviter des événements secondaires 

(inspections, mesures, remise en état, etc.)

Superviser les activités des exploitants, 

évaluer la sécurité des ouvrages et 

installations (p. ex. barrages) avec les 

exploitants et ordonner des mesures pour 

éviter des événements secondaires 

(inspections, mesures, remise en état, etc.)

Alerter les services de piquet des exploitants

Information sur l’état des barrages et des 

conduites (gaz)

Directives concernant les plans d’affectation 

et les plans directeurs

Directives concernant les plans d’affectation et 

les plans directeurs

Activer état-major de crise AE

Libérer les stocks stratégiques de denrées 

alimentaires, de fourrage, de carburant et de 

médicaments (selon l’évolution de la 

situation)

Soutenir la coordination pour fournir du 

fourrage

Selon les demandes de ressources via 

ResMaB : le cas échéant, soutien des 

autorités, des OPC et/ou des organes de 

conduite avec des personnes astreintes au 

service civil, p. ex. pour planifier la 

reconstruction 

Selon les demandes de ressources via 

ResMaB : le cas échéant, soutien des autorités, 

des OPC et/ou des organes de conduite avec 

des personnes astreintes au service civil, p. ex. 

pour planifier la reconstruction 

Décharger et soutenir les institutions 

(homes, hôpitaux, écoles, etc.) en confiant 

des tâches de soutien aux personnes 

astreintes au service civil dans le cadre des 

interventions ordinaires en cours

Décharger et soutenir les institutions 

(homes, hôpitaux, écoles, etc.) en confiant 

des tâches de soutien aux personnes 

astreintes au service civil dans le cadre des 

interventions ordinaires en cours

Estimation des coûts indirects (arrêt de la 

production, moins-values fiscales, valeurs 

patrimoniales / monuments [non physiques])

Élaboration et mise en œuvre de mesures 

de promotion économique
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Phase aiguë (jours) Phase précoce (jours - semaines) Phase de transition (semaines - mois) Phase de rétablissement (mois - années)

À imprimer au format A3 

pour une meilleure lisibilité. 

(situation 11.12.2023)

Première coordination avec service 

vétérinaire CH. Analyse des infrastructures 

critiques (grands abattoirs, entreprises 

d’élimination, etc.) et du besoin de refuges 

pour animaux domestiques et de rente dans 

la zone sinistrée

Établir une communication et une 

coordination nationales pour les services 

vétérinaires (protection et santé des 

animaux) [forme, fréquence, etc. à définir]

D’entente avec les services cantonaux 

(affaires vétérinaires et sécurité alimentaire), 

mise à disposition de matériel d’information / 

d’instructions pour la population (sécurité 

alimentaire, eau potable, animaux 

domestiques et de rente)

Coordination des mesures de protection 

animale et de prévention des épizooties 

dans la zone sinistrée, d’entente avec les 

services vétérinaires cantonaux (p. ex. 

abattage, approvisionnement, hébergement 

des animaux domestiques et de rente)

Soutien dans la coordination du maintien 

des entreprises / possibilités d’abattage et 

d’élimination ; le cas échéant, coordination 

avec l’armée

Soutien dans la coordination du maintien 

des entreprises / possibilités d’abattage et 

d’élimination ; le cas échéant, coordination 

avec l’armée

Coordination recherche des personnes 

disparues sur le plan international

Coordination recherche des personnes 

disparues sur le plan international

Aide subsidiaire aux cantons en matière 

policière (gestionnaires de systèmes 

d’informations policières, etc.)

Aide subsidiaire aux cantons en matière 

policière (gestionnaires de systèmes 

d’informations policières, etc.)

Soutien des équipes DVI CH Soutien des équipes DVI CH

Garantie de la sécurité lorsque l’exécutif/le 

législatif national emménage dans des 

locaux de substitution en surface

Garantie de la sécurité lorsque l’exécutif/le 

législatif national emménage dans des 

locaux de substitution en surface

Garantir l’entrée rapide et simple de l’aide 

humanitaire en collaboration avec la DDC

Élaborer pour les cantons des directives sur 

les aides financières extraordinaires de la 

Confédération destinées à la reconstruction

Déterminer le besoin en aides financières à 

l’échelle nationale

Évaluer les demandes des cantons

Effectuer la saisie et préparer les décisions 

dans le processus budgétaire, procéder aux 

versements

Fournir des informations sur l’événement et 

une estimation rapide des dommages aux 

autorités, aux médias et à la population

Documenter et analyser l’événement du 

point de vue sismologique;  Evaluer le 

besoin d'adaptation des données d'aléa pour 

la reconstruction 

Documenter et analyser l’événement du 

point de vue sismologique;  Evaluer le 

besoin d'adaptation des données d'aléa pour 

la reconstruction 

Formuler des recommandations de 

comportement à la demande des cantons

Analyser les données collectées par 

l’Organisation dommages sismiques

Superviser les activités des exploitants 

(inspections, mesures, remise en état, etc.)

Superviser les activités des exploitants 

(inspections, mesures, remise en état, etc.)

Information sur l’état des centrales 

nucléaires

À définir. Office de 

subventionnement 

(office fédéral désigné 

par le CF pour traiter 

les aides financières) 
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À imprimer au format A3 

pour une meilleure lisibilité. 

(situation 11.12.2023)

Demande aux et convocation des experts en 

évaluation des bâtiments au profit des 

cantons (formation par l'OFPP)

Évaluer dommages aux bâtiments publics et 

privés sur mandat des cantons et des 

assurances si une convention de prestations 

existe avec l'ODS

Évaluer dommages aux bâtiments publics et 

privés sur mandat des cantons et des 

assurances si une convention de prestations 

existe avec l'ODS

Mettre à disposition des estimations des 

dommages comme base de règlement des 

prestations d’assurance ou pour demander des 

aides

Informer de la situation les communes et 

cantons concernés et la Confédération

Informer de la situation les communes et 

cantons concernés et la Confédération

Informer de la situation les communes et 

cantons concernés et la Confédération

Préparer de l’eau potable et la distribuer 

selon le plan OAP

Préparer de l’eau potable et la distribuer 

selon le plan OAP

TIC opérationnelles destinées en priorité aux 

forces d’intervention

Reconstruire l’infrastructure de 

télécommunication détruite ou endommagée

Reconstruire l’infrastructure de 

télécommunication détruite ou endommagée

Ramener le réseau de transport dans un 

état sûr. Rétablir la distribution d'électricité.

Remettre en état les éléments détruits ou 

endommagés du réseau de transport 

d'électricité.

Remettre en état les éléments détruits ou 

endommagés du réseau de transport 

d'électricité.

Mettre en place un approvisionnement 

d’urgence en électricité

Rétablir l’approvisionnement en énergie 

électrique dans la zone sinistrée. Remettre 

en état les équipements détruits ou 

endommagés.

Rétablir l’approvisionnement en énergie 

électrique dans la zone sinistrée. Remettre 

en état les équipements détruits ou 

endommagés.

Gestion du système TP rail dans le cadre de 

la coordination des transports dans 

l’éventualité d’événements (CTE)

Gestion du système TP rail dans le cadre de 

la coordination des transports dans 

l’éventualité d’événements (CTE)

Préparer l’exploitation de tronçons partiels 

avec des locomotives diesel pour accroître 

les capacités de transport

Préparer l’exploitation de tronçons partiels 

avec des locomotives diesel pour accroître 

les capacités de transport

Remettre en état et reconstruire 

l’infrastructure ferroviaire, si nécessaire, 

avec soutien des moyens cantonaux, 

fédéraux (armée) et/ou étrangers (p. ex. 

Technisches Hilfswerk, THW)

Remettre en état et reconstruire 

l’infrastructure ferroviaire, si nécessaire, 

avec soutien des moyens cantonaux, 

fédéraux (armée) et/ou étrangers (p. ex. 

Technisches Hilfswerk, THW)

Gestion du système TP route dans le cadre 

de la coordination des transports dans 

l’éventualité d’événements (CTE). Le cas 

échéant, coordination de l’évacuation 

intercantonale de la population depuis la 

zone de crise

Gestion du système TP route dans le cadre 

de la coordination des transports dans 

l’éventualité d’événements (CTE). Le cas 

échéant, coordination de l’évacuation 

intercantonale de la population depuis la 

zone de crise

Organiser la distribution du courrier dans la 

zone concernée

Organiser l’approvisionnement de la 

population en argent liquide

Approvisionnement de la population en 

denrées alimentaires ;

élimination/abattage des animaux 

(protection animale)

Approvisionnement de la population en 

denrées alimentaires ;

remise en état et reconstruction des 

infrastructures (y c. abattoirs) ;

élimination/abattage des animaux 

(protection animale)

Approvisionnement d’urgence sur place en 

accord et en coordination avec les autorités 

cantonales

Garantie de l’infrastructure nécessaire à la 

sécurité alimentaire (p. ex. chaîne du froid, 

etc.)

Garantie de l’approvisionnement en 

gaz/pétrole/essence/diesel, prévention des 

événements secondaires

Remise en état et reconstruction de 

l’infrastructure

Remise en état et reconstruction de 

l’infrastructure

Information de la population selon le principe 

« Single Official Voice » (SOV ; dès 

magnitude de 5,5, interruption des 

programmes sur les médias avec un 

[co-]financement public)

Information de la population Information de la population Information de la population

Fournisseurs de 

gaz/pétrole

Médias

E
x
p

lo
it

a
n

ts
 d
’i
n

fr
a
s
tr

u
c
tu

re
s
 c

ri
ti

q
u

e
s

Tous

Fournisseurs d’eau

Entreprises de 

télécommunication

A
s
s
u

ra
n

c
e
s
 +

 

c
a
n

to
n

s Organisation 

Dommages sismiques 

(ODS)

Swissgrid

Fournisseurs 

d’électricité

CFF

Entreprises 

ferroviaires

CarPostal

Poste

Banques

Agriculture et 

alimentation 

(approvisionnement en 

denrées alimentaires 

et protection animale)

Grands distributeurs
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A4 – vue d'ensemble des acteurs et de leurs tâches Planification préventive nationale séisme – Partie A : acteurs, tâches et responsabilités  

Phase aiguë (jours) Phase précoce (jours - semaines) Phase de transition (semaines - mois) Phase de rétablissement (mois - années)

À imprimer au format A3 

pour une meilleure lisibilité. 

(situation 11.12.2023)

Prestations destinées à l’Organisation 

dommages sismiques

Prestations destinées à l’Organisation 

dommages sismiques
Versement des prestations d’assurance

Information des clients assurés

Liquidation des sinistres Liquidation des sinistres

Examiner les exigences normatives de la 

construction parasismique et des critères de 

qualité élevés (p.ex. système de qualité de 

Davos pour la culture du bâti)

Documenter les enseignements en matière 

de construction

Documenter les enseignements en matière 

de construction

Documenter les enseignements en matière de 

construction

Communiquer / coordonner dès le début 

comment reconstruire (inclure des scénarios 

futurs dans la reconstruction). Coordonner la 

reconstruction avec les responsables de 

l'aménagement du territoire de la 

commune/du canton.

Examiner une éventuelle 

adaptation/priorisation des normes SIA pour 

la reconstruction

Créer un pool d'experts - soutenir la 

reconstruction avec des spécialistes 

(planification, conseils, etc.)

Aide pour garantir l’accès à la zone sinistrée 

principale

Aide au transport (y c. transports aériens) Aide au transport Aide au transport

Réparer les dommages environnementaux Réparer les dommages environnementaux

Déblaiement, ouverture d’axes de sauvetage 

et d’approvisionnement
Déblaiement Déblaiement

Sécurisation des bâtiments et infrastructures 

endommagés

Sécurisation des bâtiments et infrastructures 

endommagés ainsi que remise en état 

provisoire des infrastructures

Sécurisation des bâtiments et infrastructures 

endommagés ainsi que remise en état 

provisoire des infrastructures

Remise en état et reconstruction des bâtiments 

et des infrastructures

Soins aux personnes dépendantes Soins aux personnes dépendantes Soins aux personnes dépendantes

Garantie/contrôle d’un accès sûr pour les 

forces d’intervention et les ingénieurs 

vérificateurs (électrocution)

Soutien pour l’approvisionnement en 

denrées alimentaires

Réparation des dommages et reprise de 

l’exploitation pour approvisionner le pays en 

denrées alimentaires

Soutien pour gérer les points de rencontre 

d’urgence

Localisation des personnes 

ensevelies/décédées (avec des chiens), 

engagement de spécialistes pour 

l’évaluation des bâtiments et la localisation 

technique

Localisation des personnes décédées

Soutien au canton pour lancer et coordonner 

les mesures de survie (tri, premiers soins, 

infrastructures, etc.)

Soutien dans la recherche des disparus 

(CRS gère une plate-forme pour les 

disparus et leurs proches)

Soutien dans la recherche des disparus 

(CRS gère une plate-forme pour les 

disparus et leurs proches)

Intervention év. (localisation de personnes) 

en cas d’événements secondaires comme 

des avalanches

Via ECHO (Direction générale pour la 

protection civile et les opérations d’aide 

humanitaire européennes de la Commission 

européenne), accords bilatéraux ou ONU 

(OCHA)

Identification des victimes par les équipes 

DVI internationales

Légende

Conduite

Information et communication

Ordre et sécurité

Localisation et sauvetage

Approvisionnement

Élimination

Bâtiments et infrastructures

Aucun marquage : poursuite d’une tâche d’une phase précédente

SpitexA
u

tr
e
s
 a

c
te

u
rs

Secteur de l’assurance

Associations 

professionnelles SIA / 

SGEB

Entreprises de 

sécurité privées

Entreprises de 

logistique

Aide internationale

Entreprises de 

construction/

entreprises générales, 

entreprises de 

recyclage

Entreprises électriques

Autres acteurs de 

l’agriculture et de 

l’alimentation

CRS / REDOG

Secours alpin

9/9


